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Aujourd'hui Lundi 4 juin Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-
DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ (présente jusqu’à 16h00), M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, Mme Anne WALRYCK, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Nadine MAU, Mme
Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE 
DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean 
MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT(présent jusqu’à 16h25), Mme 
Michèle DELAUNAY(présente jusqu’à 16h25),, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD (présent jusqu’à 
16h25), Mme Martine DIEZ (présente jusqu’à 16h25), Mme Brigitte NABET(présente jusqu’à 16h25),   M. Vincent 
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE (présent jusqu’à 16h25), M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
M. Jean-Charles BRON, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, 
 

 



 

 

Aménagement de la place Amélie Raba Léon. Fonds de 
concours. Convention. Décision. Autorisation 

 
M. Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En accompagnement des travaux du tramway au titre de sa 1ère phase, la Communauté 
urbaine réalise l’aménagement de la place Amélie Raba Léon dans le quartier Saint Augustin. 
 
Par ailleurs, dans le cadre du programme d’accompagnement artistique du tramway, le choix 
d’implanter en son centre une œuvre de Ilya Kabakov, « la maison aux personnages », a été 
retenu par une commission artistique ad hoc présidée par Monsieur Pacquement. 
 
Un réaménagement complet de la place de façade à façade est en cours de réalisation, qui 
prévoit en son centre l’aménagement d’une placette sur laquelle sera implantée la maison et 
autour de laquelle des plantations d’arbres et arbustes, des mobiliers urbains (bancs et jeux 
pour enfants), et un éclairage public seront mis en œuvre. 
 
La Communauté Urbaine assure l’ensemble de la maîtrise d’ouvrage de cet aménagement et 
de la construction de la maison, dont la maîtrise d’œuvre est assurée par cabinet d’architecture 
la Nouvelle Agence, permettant ainsi d’assurer une grande cohérence dans ce projet artistique 
ambitieux et complexe. 
 
Le montant de ce projet, portant sur l’ensemble de l’aménagement de la place, de la placette et 
de la maison, est d’un montant de 2 747 857 € HT. 
 
La Communauté Urbaine sollicite de la part de la Ville une participation financière sous la 
forme d’un fonds de concours, en application de l’article L 5215-26 modifié du code des 
collectivités territoriales. 
 
Ce fonds de concours correspond à la réalisation de la placette et à la mise en œuvre 
d’équipements de conservation muséale dans la maison, pour en simplifier la gestion future 
pour laquelle la Ville, et particulièrement le CAPC, sera associée au titre de la conservation et 
de la maintenance de l’œuvre. 
 
Ce fonds de concours est fixé à un montant de 400 000 € non révisable et sera ajusté au 
prorata de la réalité des dépenses effectuées. 
 
Parallèlement la Communauté Urbaine apportera à la Ville un fonds de concours relatif à 
l’éclairage public (fourniture et travaux) en vertu de sa délibération cadre du 27 mai 2005. Il se 
décompose en :  
- Un fonds de concours d’un montant de 10 291,20 €  HT pour les travaux d’éclairage public de 
la placette, réalisés par la CUB. Dans ce cas, cette participation représente la participation de 
la CUB à la remise en état d’un éclairage standard. 
- Un fonds de concours d’un montant de 53 892,55 € HT  pour les voies de circulation de 
l’ensemble de la place. En effet, la ville de Bordeaux réalisera les ouvrages d’infrastructure et 
de superstructure d’éclairage public sur ces voies. La participation de la Communauté Urbaine 
à l’éclairage public revêtant un caractère d’intérêt commun au sens de l’art 5215-26 du CGCT, 
cette dernière apportera son concours financier à hauteur de 50% du coût prévisionnel hors 
taxe évalué à107 785€ HT. 
 
Il vous est demandé en conséquence, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire : 
 
à signer la convention entre la Ville et la Communauté Urbaine pour la réalisation de 
l’aménagement de la placette, lieu d’implantation de la Maison aux personnages, 



 

à signer la convention entre la Ville et la Communauté Urbaine fixant les modalités financière 
de réalisation des ouvrages d’éclairage public sur les voies de circulation de la place, 
à verser à la CUB de la somme de 400 000 € dont le montant  sera imputé sur le budget 
compte 2041.5, 
à encaisser les sommes de 10 291.20 euros et 53 892.55 euros correspondant aux fonds de 
concours de la Communauté Urbaine. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 4 juin 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Michel DUCHENE 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 
 



 

 



 
 



 

 



 

 
 
 

 


